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ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant: 
 

« Le 5° de l’article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière est ainsi modifié :  

« 1° Le premier alinéa est complété par trois phrases ainsi rédigées :  

« Le droit au congé d'adoption est ouvert à la mère ou au père adoptif. Lorsque les deux 
conjoints travaillent, soit l'un des deux renonce à son droit, soit le congé est réparti entre eux. Dans 
ce dernier cas, la durée de celui-ci est augmentée et fractionnée selon les modalités prévues par la 
législation sur la sécurité sociale. » ; 

« 2° Dans le dernier alinéa, les mots : « ou d’adoption » sont supprimés ; 

« 3° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« À l’expiration de chacun des congés mentionnés aux deux alinéas précédents, le 
fonctionnaire est réaffecté de plein droit dans son ancien emploi. Dans le cas où celui-ci ne peut lui 
être proposé, le fonctionnaire est affecté dans un emploi équivalent, le plus proche de son dernier 
lieu de travail. S’il le demande, il peut également être affecté dans l’emploi le plus proche de son 
domicile sous réserve du respect des dispositions de l’article 38 ; ». » 

 
EXPOSÉ  SOMMAIRE 

Cet amendement transfère l’article 19 vers le chapitre Ier du projet, afin de regrouper toutes 
les dispositions relatives à l’égalité entre les hommes et les femmes au sein du même chapitre. 

 


